
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/ADP/AHG/R/1

10 avril 1997

DU COMMERCE
(97-1504)

Comité des pratiques antidumping
Groupe de travail spécial de la
mise en oeuvre de l'Accord

RESUME DE LA REUNION QUE LE GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL DE
LA MISE EN OEUVRE DE L'ACCORD DU COMITE DES PRATIQUES

ANTIDUMPING A TENUE LE 22 OCTOBRE 1996

Note du Secrétariat

1. La principale question examinée à la réunion était de savoir comment leGroupe de travail spécial
de la mise en oeuvre de l'Accord (le "Groupe") poursuivrait ses travaux. Lors de consultations
informelles tenues le 1er octobre 1996, les membres étaient généralement convenus que le Groupe
devrait lui-même orienter ses travaux, qu'il pourrait examiner plus d'une question à une réunion donnée
et qu'il présenterait éventuellement au Comité des pratiques antidumping (le "Comité") des
recommandations sur les questions qui lui avaient été renvoyées.1

2. Le Président (M. O. Lundby, Norvège) a invité les membres à présenter des documents et
des propositions sur les questions qui avaient été renvoyées au Groupe par le Comité à sa réunion des
21 et 22 octobre 1996.

3. Les documents et les propositions devraient être présentés directement au Secrétariat pour qu'ils
puissent être traduits puis distribués aux membres du Comité. S'agissant de l'ordre d'examen des
questions, les membres étaient convenus lors des consultations informelles que le Groupe examinerait
les questions suivant l'ordre dans lequel les documents seraient reçus. Ainsi, si le premier document
reçu concernait la question n 1 figurant sur la liste des questions renvoyées au Groupe par le Comité
- Traitement des renseignements confidentiels - le Groupe débattrait d'abord de cette question, en incluant
dans la discussion tous les autres documents reçus concernant cette question. Il examinerait cette question
aussi longtemps que les débats seraient fructueux, puis il présenterait, si c'était possible, une
recommandation au Comité ou déciderait de revenir sur la question lors d'une réunion ultérieure. Il
passerait ensuite à la question traitée dans le deuxième document reçu, et ainsi de suite.

4. Le Président a précisé que le Groupe ne serait pas tenu de faire le tour d'une question avant
de passer à une autre. Si les débats concernant une question particulière ne semblaient plus productifs,
le Groupe pourrait tout simplement la laisser de côté pour y revenir lorsque, par exemple, de nouvelles
idées seraient émises par les membres et que les débats seraient à nouveau fructueux.

5. Après discussion, il a été convenu que le Groupe se réunirait au moins deux fois par an,
parallèlement aux réunions ordinaires du Comité, afin de faciliter la participation des experts venus
des capitales. Des réunions additionnelles pourraient être prévues si les membres participants le jugeaient

1La liste des questions renvoyées au Groupe de travail spécial a été distribuée aux membres dans le
document G/ADP/W/401.
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utile. Il a été convenu également qu'une date limite seraient fixée pour la présentation des documents
afin que ceux-ci puissent être traduits et distribués aux membres du Comité, de façon à ce que les
questions et les propositions puissent être examinées de manière approfondie aux réunions du Groupe.

6. Après discussion, il a été convenu que le Groupe tiendrait sa première réunion pendant deux
jours au mois d'avril 1997, parallèlement à la réunion ordinaire du Comité, et qu'il arrêterait à ce
moment-là la date à laquelle il tiendrait sa réunion suivante. Il a été convenu également que les
documents et les propositions devaient être présentés par lesmembres la première semaine de mars 1997
au plus tard.2

2Le document G/ADP/W/401 fixe au 2 mars 1997 la date limite pour la présentation par les membres de
documents et de propositions relatifs aux questions renvoyées au Groupe pour examen.




